
ARRETE DE RENOUVELLEMENT DE DETACHEMENT DANS L’EMPLOI FONCTIONNEL DE                 
………………………………………………………………….

DE M…………………
Le Maire (ou le Président) de …………………, 

Vu le code général des collectivités territoriales,                              

Vu le code général de la fonction publique, et notamment l’article L. 412-6 
(Pour les CDG) Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale, notamment son article 28,

Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration,

Vu le décret n° 87-1101 modifié portant dispositions statutaires particulières à certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés 

(si emplois administratifs) : Vu le décret n° 87-1102 du 30 décembre 1987 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire de certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés,

( si emplois techniques) Vu les décrets n° 90-128 modifié et n° 90-129 du 9 février 1990, portant respectivement dispositions statutaires particulières et échelonnement indiciaire applicable aux Directeurs Généraux et Directeurs des services techniques des communes, 

(pour les établissements publics) Vu le décret n° 88-546 du 6 mai 1988 fixant la liste des établissements publics mentionnés à l’article 53 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée,

Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

(Pour les Régions, Départements, communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de plus de 40.000 habitants et le CNFPT) Vu le décret n° 2012-601 du 30 avril 2012 modifié relatif aux modalités de nominations équilibrées dans l'encadrement supérieur de la fonction publique, notamment son article 4
(Pour les Régions, Départements, communes et établissements publics assimilés à une commune de plus de 40.000 habitants, les Centres interdépartementaux de gestion et le CNFPT):Vu le décret n° 2016-1967 du 28 décembre 2016 modifié relatif à l'obligation de transmission d'une déclaration d'intérêts prévue à l'article 25 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
(Pour les Régions, Départements, communes et établissements publics assimilés à une commune de plus de 150.000 habitants, les Centres interdépartementaux de gestion et le CNFPT ): Vu le décret n° 2016-1968 du 28 décembre 2016 modifié relatif à l'obligation de transmission d'une déclaration de situation patrimoniale prévue à l'article 25 quinquies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la délibération n° … du … création d’un emploi fonctionnel de Directeur Général …………………..des … (catégorie de la collectivité territoriale ou de l’établissement) de la strate de … à … habitants,

Vu la déclaration de vacance d’emploi transmise au Centre de Gestion, enregistrée par arrêté n° « NUM_ARRETE » du ../../20.., avec attribution du numéro … »

Vu la demande écrite de renouvellement de détachement sur l’emploi fonctionnel de .... présentée par Monsieur ou Madame …  pour une durée de …………..
(Si situation plus favorable dans l’emploi fonctionnel que dans le grade) Vu l’arrêté en date du ................... fixant la dernière situation de M………  sur l’emploi fonctionnel dans lequel l’agent a été détaché de…….. et le classant au …. échelon, Indice Brut …., Indice Majoré …., avec une ancienneté de ………….., 

Ou

(Si situation plus favorable dans le grade que dans l’emploi fonctionnel) Vu l’arrêté en date du ................... fixant la dernière situation de M……… (grade) …….. et le classant au …. échelon, Indice Brut …., Indice Majoré …., avec une ancienneté de ………….., 

A R R E T E              

ARTICLE 1 : Le détachement de M…….., ……… (grade) à …. heures par semaine, est renouvelé(e) dans l’emploi fonctionnel de ……... de                     (catégorie de collectivités)de …à….. habitants, à compter du ………., pour une durée de …………. ( maximum 5 ans).
ARTICLE 2 : M…………. est classée(e) au …. échelon, Indice Brut …., Indice Majoré…., avec une ancienneté de …………..

Dès que l’indice brut de son grade d’origine deviendra supérieur à l’indice brut terminal de l’emploi fonctionnel, Monsieur ou Madame … sera rémunéré(e) sur l’indice brut de son grade d’origine.

OU si l’indice de l’emploi fonctionnel précédemment occupé depuis moins d’un an est affecté d’une échelle indiciaire identique ou moins favorable : Compte tenu que Monsieur ou Madame … occupait un emploi fonctionnel identique ou un emploi fonctionnel affecté d’une échelle indiciaire identique ou moins favorable, il/elle est classé au classé(e) au ... échelon, Indice Brut ... ,Indice Majoré ... ,avec une ancienneté conservée de … .
Dès que l’indice brut de son grade d’origine deviendra supérieur à l’indice brut terminal de l’emploi fonctionnel, Monsieur ou Madame … sera rémunéré(e) sur l’indice brut de son grade d’origine soit  à l’Indice Brut ... ,Indice Majoré.

OU si l’Indice Brut du grade d’origine dépasse l’Indice Brut terminal de l’emploi fonctionnel : 

Dès lors que l’indice brut de son grade est supérieur à l’indice brut terminal de l’emploi fonctionnel, Monsieur ou Madame
ARTICLE 3 : Pendant la durée de son détachement M………….. conserve dans son grade d'origine son droit à l'avancement et à la retraite.                             

ARTICLE 4 : Monsieur ou Madame … devra solliciter par écrit le renouvellement de son détachement ou sa réintégration.

ARTICLE 5 : Sauf demande de fin de détachement émise par l’intéressé(e), il sera mis fin au détachement de Monsieur ou Madame … dans le respect des règles mentionnées aux articles L 544-1 et suivant du code général de la fonction publique.
ARTICLE 6 : Le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au Représentant de l'Etat. 

Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité, afin de satisfaire aux obligations de formation de professionnalisation à l’occasion d’une affectation sur un poste à responsabilité.    









Fait à ……………, le …………… 

     








Le Maire (ou le  Président), 










         NOM+PRENOM   

Le Maire (ou le Président)            
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

 dans un délai  de deux  mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.    

  Notifié le …………..   Signature de l'agent :
Mis à jour juin 2022

